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Erwägungen

E. 1
Le recours a été déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) contre une décision incidente -
et non "

finale " au sens de l' art. 90 LTF comme le soutient le recourant - pouvant causer un
préjudice irréparable ( art. 93 al. 1 let. a LTF ; ATF 129 I 129 consid. 1.1) rendue sur
recours par une juridiction cantonale de dernière instance ( art. 75 al. 1 et 2 LTF ). Selon les
pièces du dossier, la valeur litigieuse - qui correspond au dividende afférent à la créance
contestée ( ATF 146 III 113 consid. 3.2 et les arrêts cités) - atteint le seuil de 30'000 fr. ( art.
74 al. 1 let. b LTF , en relation avec l' art. 51 al. 1 let . c LTF), comme l'indique à juste titre
la décision entreprise ( art. 112 al. 1 let . d LTF); contrairement à ce que prétend le
recourant, la valeur litigieuse n'est donc pas déterminée par le montant de l'avance de frais
dont il sollicite l'exonération (

i.c. 20'000 fr.). Enfin, le recourant, qui a participé à la procédure devant le juge précédent et
a un intérêt digne de protection à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée, a
qualité pour recourir ( art. 76 al. 1 LTF ).

Il s'ensuit que le "

recours constitutionnel subsidiaire " du recourant doit être traité - vu la nature de la
procédure principale (

cf . ATF 137 III 380 consid. 1.1) - en tant que recours en matière civile au sens de l' art. 72
al. 1 LTF ( ATF 135 III 545 consid. 1). Rien ne s'oppose en l'occurrence à cette conversion.
L'intitulé erroné du recours ne saurait restreindre à l'arbitraire ( art. 9 Cst. , en relation avec
l' art. 116 LTF ) la cognition de la Cour de céans quant à l'application de l' art. 117 CPC (
ATF 134 III 379 consid. 1.2); en outre, cette dernière disposition concrétise en matière de
procédure civile les prérogatives qui découlent de l' art. 29 al. 3 Cst. ( ATF 142 III 131
consid. 4.1;

cf . parmi plusieurs: arrêt 5A_27/2020 du 11 mai 2020 consid. 3, avec d'autres citations).

E. 2.1
En l'espèce, le magistrat précédent a considéré que la décision de l'Office ne permet pas de
conclure à l'indigence du requérant, dès lors qu'elle constate que celui-ci n'a pas établi
s'acquitter de son loyer ni de sa prime d'assurance-maladie; cette pièce permet seulement
d'établir que l'intéressé bénéficie de revenus d'environ 5'700 fr. par mois, mais sans que ses
charges ne soient documentées.

Le juge précédent a ensuite retenu que, si le requérant a bien prouvé s'acquitter
régulièrement de ses primes d'assurance-maladie, il n'a pas produit en temps utile les autres



documents requis, à savoir la preuve du paiement du loyer pour les trois derniers mois et
surtout ses relevés de comptes bancaires et/ou postaux; pourtant assisté d'un conseil, il a en
outre obtenu plusieurs prolongations de délai à cette fin. On ne saurait prendre en
considération les éléments nouveaux - en particulier ses relevés de comptes auprès de la
Banque Migros et de Postfinance pour la période du 1er septembre au 4 décembre 2019 -
transmis au greffe de l'Assistance juridique après le prononcé de la décision attaquée, ni
ceux produits avec l'acte de recours, car ils sont irrecevables.

E. 2.2
Dénonçant une violation de l' art. 29 al. 3 Cst. et celle du principe de l'interdiction de
l'arbitraire (

cf .

supra , consid. 1), le recourant expose que ses charges s'élèvent à

5'249 fr. 65 et ses revenus à

5'697 fr. , de sorte que son disponible n'est que de

447 fr. 35 par mois; en outre, les extraits de comptes de la Banque Migros et de Postfinance
confirment qu'il possède une "

très modeste fortune d'environ CHF 2'000.- ", qui ne lui permet pas de s'acquitter de
l'importante avance de frais mise à sa charge (

i.e. 20'000 fr.).

E. 2.3.1
La décision attaquée porte uniquement sur la question de savoir si le recourant est parvenu à
établir qu'il ne dispose pas de ressources suffisantes ( art. 117 let. b CPC ) aux fins d'être
exonéré de l'avance de frais du procès de collocation ( art. 118 al. 1 let. a CPC ). Partant,
c'est en vain que l'intéressé discute des chances de succès de son action en admission au
passif du failli ( art. 250 al. 1 LP ;

cf . sur la nature de cette action, parmi d'autres: ATF 133 III 386 consid. 4.3.3).

E. 2.3.2
Quoi qu'en dise le recourant, la sévérité dont a fait preuve le juge précédent dans
l'appréciation des charges n'est pas critiquable dans son principe. Comme le rappelle la
décision entreprise, l'obligation de collaborer du plaideur assisté d'un avocat est accrue,
dans la mesure où il connaît les conditions mises à l'octroi de l'assistance judiciaire et
l'obligation de motivation qui lui incombe aux fins de démontrer que ces conditions sont
remplies, de sorte qu'il n'y a pas lieu de lui accorder un délai supplémentaire pour compléter
sa requête d'assistance judiciaire lacunaire ou imprécise (arrêt 4A_44/2018 du 5 mars 2018
consid. 5.3, avec la jurisprudence citée). Le recourant est au demeurant malvenu de se
plaindre, dès lors qu'il a bénéficié de plusieurs prolongations du délai pour fournir les
documents sollicités, son conseil ayant lui-même annoncé que d'"

autres justificatifs " seraient produits, "

le 2 décembre [2019]

au plus tard ".



Le motif principal de refus ("

surtout ") réside cependant dans l'absence de "

relevés bancaires et/ou postaux " établissant l'absence de fortune permettant au recourant de
s'acquitter de l'avance de frais en raison de laquelle l'assistance judiciaire a été sollicitée. Il
n'est pas contesté que la fortune est un élément à prendre en considération dans l'examen de
l'indigence ( ATF 118 Ia 369 consid. 4). Le juge précédent a toutefois refusé de vérifier la
réalisation de cette condition au regard des pièces produites par l'intéressé à l'appui de son
recours cantonal (

i.e. relevés de comptes de la Banque Migros et de Postfinance du 1er septembre au 4
décembre 2019), puisqu'elles étaient nouvelles. Le recourant, qui persiste à s'en prévaloir,
ne démontre pas en quoi la décision attaquée violerait l' art. 326 al. 1 CPC , qui exclut les
preuves nouvelles devant la juridiction de recours ( art. 319 ss CPC , en lien avec l' art. 121
CPC ; sur l'interdiction des

nova dans ce contexte: arrêt 5A_14/2015 du 16 juillet 2015 consid. 3.2). Il s'ensuit que le
grief s'avère irrecevable dans cette mesure ( art. 42 al. 2 LTF ; ATF 142 III 364 consid. 2.4).

E. 2.3.3
Il n'y a pas lieu d'examiner si, comme l'admet le juge précédent, le recourant a la possibilité
de présenter une nouvelle demande munie des pièces requises (

cf . sur la question, récemment: arrêt 5A_58/2020 du 13 juillet 2020 consid. 4, avec la
jurisprudence citée).

E. 3
Manifestement mal fondé ( art. 109 al. 2 let. a LTF ), le présent recours doit dès lors être
rejeté dans la mesure de sa recevabilité, aux frais du recourant qui succombe ( art. 66 al. 1
LTF ).
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